Asthme professionnel
Asthme = troubles ventilatoires obstructifs + hyper réactivité bronchique (broncho-constriction) + réversibilité sous bronchodilatateurs + notion d’exposition à un agent présent en milieu professionnel
Prévalence : 2-3% en Algérie dont 10% ont une étiologie professionnelle
Professions à risque : détergents++, industrie du bois, de la farine, iso cyanate
FDR : 
· ↗ la concentration de l’allergène => ↗ fréquence de l’asthme
· le terrain atopique n’est pas un FDR pour les asthmes induits par les produits chimiques +++
Démarche diagnostic
· confirmer l’asthme + EFR 
· TVO réversibles sous bronchodilatateurs inhalés
· Test au Carbacol (broncho-constricteur) :
· Si chute du VEMS de plus de 20% => asthmatique
· Si sujet sain => légère broncho-constriction => VEMS ne chute pas

· confirmer l’origine professionnelle et identifier l’agent causal
· test d’éviction et de réintroduction
· faire une liste de tous les produits auxquels le salarié est exposé
· EFR en milieu professionnel
· Prick test
Sources d’exposition : 
· pâtissiers, boulangers => farine
· Tisserant => coton
· ébéniste => bois
· laborantin => phanères d’animaux 
· éleveur => urines d’animaux
· personnel soignant => médicaments 
· industrie métallurgique => isocyanate, métaux (chrome, nickel, aluminium)
· industrie de colorants =< amides aromatiques et aliphatique
Réparation : il existe 16 tableaux => DPC 7j
